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1. INTRODUCTION 

 

Le 17 juin 2017, le Conseil Municipal a alloué un montant de CHF 48'850.- pour étudier la 

réalisation d'un nouvel accès au quai et d'une station sécurisée pour les vélos à la gare de 

Versoix. 

 

Le 9 octobre 2017, le Conseil Municipal a approuvé un budget de CHF 118'900.- pour l'achat 

de trois parcelles situées au 41 rue des Moulins, propriétés de l'État de Genève, où la station 

de vélos a été implantée. 

 

Après plusieurs années de collaboration étroite avec les CFF (mise en conformité des quais 

des gares de Versoix et Pont-Céard) une autorisation de construire pour le projet communal 

a été obtenue à la fin de l'année 2020, en vue d'une réalisation coordonnée avec les travaux 

CFF prévus en 2021. 

 

Le 21 juin 2021, le Conseil Municipal a approuvé un troisième crédit de CHF 875'000.- pour la 

réalisation des travaux communaux. 

 

La construction du nouvel accès et de la station pour les vélos a été achevée pendant 

l'hiver/printemps 2022 et inaugurée le 5 octobre 2022. La cadastration de l'ouvrage a 

également été établie. 

VILLE DE VERSOIX 

 



   

   

2 

 

Pour clarifier la situation concernant les servitudes et l’état parcellaire au registre foncier, il 

serait préférable de regrouper les trois parcelles (TM 32-2002), sur lesquelles la station de vélos 

est située, en une seule parcelle et de supprimer les servitudes caduques. 

 

La délégation de compétence accordée au Conseil administratif pour la passation d'actes 

authentiques jusqu'à la fin de la législature (2020-2025), validée le 5 novembre 2020 par le 

Canton de Genève, n’autorise pas le Conseil administratif à signer un acte pour la 

réunification de parcelles pour le report de servitude ainsi que pour la renonciation de 

servitudes au bénéfice de la commune. 

 

2. LISTE EXHAUSTIVE DE LA PROCÉDURE PAR ACTE NOTARIÉ 

 

a) la réunion des parcelles 4238, 4240 et 4276 de Versoix pour former la nouvelle 

parcelle 7477 de Versoix, sans bâtiment et d’une surface totale de 574 mètres carrés, 

 

b) l’ajustement des droits grevant les parcelles 4238, 4240 et 4276 de Versoix sur la 

nouvelle parcelle 7477 de Versoix, soit : 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (avec limitation d’assiette aux 

anciennes parcelles 4238 et 4276) de la servitude de restriction d’affectation prise en faveur 

de la parcelle 6621 de Versoix (RS 15418 – ID.2004/014693), 
 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (assiette limitée au périmètre de 

l’ancienne parcelle 3580A) de la servitude d’hauteur des clôtures prise en faveur des parcelles 

7407 et 7408 de Versoix (RS 15419 – ID. 2004/014694), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (assiette limitée au périmètre de 

l’ancienne parcelle 3580) de la servitude de restriction d’affectation prise en faveur des 

parcelles 7407 et 7408 de Versoix (RS 15420 – ID. 2004/014695), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette à l’ancienne 

parcelle 4160) prise en faveur de la servitude de restriction d’affectation prise en faveur de la 

parcelle 6168 de Versoix (RS 15973 – ID. 2004/015210), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette aux anciennes 

parcelles 4240 et 4276) de la servitude de passage à pieds et à véhicules prise en faveur des 

parcelles 4274 et 4275 de Versoix (RS 15971-A – ID. 2004/015208), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette au périmètre 

de l’ancienne parcelle 4239) de la servitude de restriction d’affectation prise en faveur de la 

parcelle 6168 de Versoix (RS 16300 – ID. 2004/015478), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette au périmètre 

de l’ancienne parcelle 4239) de la servitude d’hauteur des clôtures prise en faveur de la 

parcelle 6168 de Versoix (RS 16302 – ID. 2004/015480), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette à l’ancienne 

parcelle 4238) et extinction par confusion pour la parcelle 4276 de la servitude d’hauteur des 

clôtures prise en faveur des parcelles 4275 et 4276 de Versoix (RS 15997 – ID. 2004/015233), 
 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette à l’ancienne 

parcelle 4238) et extinction par confusion pour la parcelle 4276 de la servitude de restriction 

d’affectation prise en faveur des parcelles 4275 et 4276 de Versoix (RS 15999 – ID. 

2004/015235), 

 

• le report en charge sur la nouvelle parcelle 7477 de Versoix (limitation d’assiette à l’ancienne 

parcelle 4276) de la servitude d’hauteur des clôtures prise en faveur des parcelles 4274 et 4275 

de Versoix (RS 16305 – ID. 2004/015483). 
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c) la renonciation à : 

 

• la servitude de restriction d’affectation prise en faveur de la parcelle 4238 de Versoix, 

à charge de la parcelle 6168 de Versoix (RS 15974 – ID. 2004/015211), 

 

• la servitude de passage à pieds et à véhicules, prise en faveur de la parcelle 4276 de 

Versoix, à charge des parcelles 4240 et 6168 de Versoix (RS 15971-B – ID. 2004/015209), 

 

• la servitude de restriction d’affectation, prise en faveur des parcelles 4238 et 4276 de 

Versoix, à charge de la parcelle 6168 de Versoix (RS 16301 – ID. 2004/015479), 

 

• la servitude d’hauteur des clôtures, prise en faveur des parcelles 4238 et 4276 de 

Versoix, à charge de la parcelle 6168 de Versoix (RS 16303 – ID. 2004/015481), 

 

• la servitude de passage à pieds et à véhicules, prise en faveur de la parcelle 4238 de 

Versoix, à charge de la parcelle 6168 de Versoix (RS 16304 – ID. 2004/015482), 

 

• la servitude d’hauteur des clôtures, prise en faveur de la parcelle 4238 de Versoix, à 

charge des parcelles 4275 et 4276 de Versoix (RS 15996 – ID. 2004/015232), 

 

• la servitude de restriction d’affectation, prise en faveur de la parcelle 4238 de Versoix, 

à charge des parcelles 4275 et 4276 de Versoix (RS 15998 – ID. 2004/015234), 

 

• la servitude de restriction d’affectation, prise en faveur de la parcelle 4276 de Versoix, 

à charge de la parcelle 4275 de Versoix (RS 16306 – ID. 

 

3. Conclusion 

 

En tenant compte de ce qui précède, le Conseil administratif propose au Conseil Municipal, 

dans le cadre d'une délibération, d'autoriser le Conseil administratif à demander au Conseil 

d'État, l'autorisation de procéder, par acte notarié, à la réunification des trois parcelles (4238, 

4240, 4276) pour former la parcelle 7477, à l’ajustement des droits grevant les parcelles 4238-

4240-4276 selon les détails ci-dessus ainsi qu’à la renonciation de diverses servitudes selon les 

détails ci-dessus. 










